
L’employeur doit-il prouver la clarté et l’accessibilité des
objectifs fixés ?

Réponse courte

Oui, l’employeur doit prouver la clarté et l’accessibilité des objectifs fixés aux salariés, notamment en cas de litige

portant sur une sanction, un licenciement ou une prime liée à l’atteinte de ces objectifs.

La preuve incombe à l’employeur et doit être apportée par tout moyen écrit (contrat, avenant, courriels, procès-

verbaux, notes de service, etc.), en démontrant que les objectifs étaient formulés de façon précise, compréhensible

et effectivement portés à la connaissance du salarié. La traçabilité de la communication et la conservation des

preuves sont essentielles pour sécuriser la position de l’employeur.

En l’absence de preuve suffisante, toute mesure fondée sur la non-atteinte des objectifs peut être annulée par les

juridictions luxembourgeoises. Il est donc impératif de formaliser et documenter chaque étape de la fixation et de la

communication des objectifs.

Définition

La fixation d’objectifs au salarié correspond à la détermination, par l’employeur, de résultats précis à atteindre

dans le cadre de la relation de travail. Ces objectifs peuvent conditionner l’évaluation de la performance,

l’attribution de primes ou l’évolution professionnelle du salarié.

La clarté et l’accessibilité des objectifs signifient que ceux-ci doivent être formulés de manière compréhensible,

précise et être effectivement portés à la connaissance du salarié. Cette exigence vise à garantir l’égalité de

traitement et la transparence dans la gestion des ressources humaines.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la fixation d’objectifs relève du pouvoir de direction de l’employeur, sous réserve du respect des

principes de bonne foi, d’équité et d’égalité de traitement (article L.121-6 du Code du travail). Lorsque l’atteinte

d’objectifs conditionne des conséquences contractuelles, disciplinaires ou pécuniaires, l’employeur doit pouvoir

démontrer que les objectifs étaient définis de façon claire, non équivoque et accessibles au salarié.

Cette obligation s’impose notamment en cas de licenciement pour non-atteinte d’objectifs, de contestation de primes

variables ou d’évaluation professionnelle. L’encadrement humain et la traçabilité des échanges sont également

requis pour garantir la loyauté de la procédure.
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Modalités pratiques

La preuve de la clarté et de l’accessibilité des objectifs incombe à l’employeur en cas de litige. Cette preuve peut être

apportée par tout moyen écrit : contrat de travail, avenant, courriels, procès-verbaux d’entretiens annuels, notes de

service ou tout document remis au salarié.

Les objectifs doivent être formulés en des termes précis, mesurables et compréhensibles, en évitant toute ambiguïté.

L’employeur doit s’assurer que le salarié a effectivement pris connaissance des objectifs, par exemple via une

signature, un accusé de réception ou une traçabilité électronique. La conservation des preuves de communication et

d’explication des objectifs est essentielle.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser systématiquement la fixation des objectifs par écrit, en précisant les critères

d’évaluation, les délais et les moyens mis à disposition du salarié. L’organisation d’entretiens individuels permet de

s’assurer de la compréhension des objectifs et de recueillir l’accord ou les observations du salarié.

En cas de modification des objectifs en cours d’exercice, une communication écrite et une explication circonstanciée

sont indispensables. Il est conseillé de documenter chaque étape de la fixation, de la modification et de la

communication des objectifs afin de sécuriser la position de l’employeur en cas de contestation.

Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail : égalité de traitement et non-discrimination dans la relation de travail.

Article L.121-7 du Code du travail : obligation d’information du salarié sur les éléments essentiels de la

relation de travail.

Article L.124-2 du Code du travail : justification du licenciement et charge de la preuve.

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg :

Arrêt du 13 juillet 2017, n° 42477 du rôle

Arrêt du 18 février 2021, n° 45402 du rôle

Ces textes et décisions imposent à l’employeur, en cas de contestation, de démontrer que les objectifs étaient définis

de manière précise, compréhensible et portés à la connaissance du salarié avant la période d’évaluation.

En l’absence de preuve suffisante de la clarté et de l’accessibilité des objectifs, toute sanction, licenciement ou refus de prime fondé

sur la non-atteinte desdits objectifs est susceptible d’être annulé par les juridictions luxembourgeoises. Il est donc impératif de

documenter rigoureusement chaque étape de la fixation et de la communication des objectifs, en veillant au respect des principes

d’égalité de traitement et de loyauté.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


